
Oyez ! oyez ! Braves Aubois :  Votre Conseil Départemental pris la main dans le sac !... 

Voyez comment, Votre Conseil Départemental s’arrange pour Certains d’une règle dite « interdiction ». 

Nous vous contons cette perle politicienne en 10 tableaux : preuves à l’appui. 

1 le contexte : 

Octobre 2015, un habitant migrant de la Région Parisienne s’installe dans notre Département avec la contrainte du 

choix d’un lieu dans les environs de Briennes-Le-Château. Par ailleurs, il a grand besoin de conditions numériques dignes 

de son époque pour des raisons professionnelles. 

Son problème est d’autant plus cuisant qu’il a, provisoirement, déposé ses pénates en un lieu où les conditions 

« numériques » sont si mauvaises qu’il a  cru améliorer sa situation par un abonnement à « Internet par Satellite » : très, 

très déçu  ENCORE UN.  Cela nous rappelle notre site http://dans-nos-campagnes-rugissent-ces-hauts-debits.fr/ où 

nous dénoncions la tromperie du marketing  satellitaire dont se fait écho www.aube.fr  ,trop à notre avis assumé. 

Un Site donc (http://dans-nos-campagnes-rugissent-ces-hauts-debits.fr/)  que notre quidam ne tarde pas à 

découvrir et de là, à prendre contact avec nous. Ce faisant, nous allons l’accompagner dans sa démarche dans le 

monde « numérique de notre département ». 

Et c’est ainsi que nous nous intéressons à Radonvilliers où une opportunité de résidence selon son cœur se fait 

jour.   

2 quelle est la situation « numérique » de Radonvilliers : that’is the question ? 

Grâce à l’outil mis à disposition par le CD http://dtic.aube.fr/amenagementNumerique/ nous découvrons donc souligné 

en gras : 

Pour la Commune de RADONVILLIERS, le département a donc l’interdiction d’intervenir sur les infrastructures 

suivantes : 

http://dans-nos-campagnes-rugissent-ces-hauts-debits.fr/
http://www.aube.fr/
http://dans-nos-campagnes-rugissent-ces-hauts-debits.fr/
http://dtic.aube.fr/amenagementNumerique/


-Sous-répartiteur 10123DIE00B de RADONVILLIERS car le taux d’affaiblissement n’est pas assez fort : 24,78 db 

(Inférieur à 30 db). 

Notre ami très déçu, s’indigne de cette situation. Aussi, nous l’invitons à se rapprocher du Maire de Radonvilliers et 

Conseiller Départemental pour en savoir plus, mais surtout l’informer qu’il n’aura pas l’honneur de compter sa famille 

parmi les administrés de sa commune. 

3 Premier Choc : réponse de Monsieur le Maire de Radonvilliers et Conseiller Départemental. 

 RADONVILLIERS est équipé depuis juillet 2015 et attend sa mise en service. 

Triomphant, l’heureux quidam se retourne vers nous et claironne cette information qui le remplit d’aise et nous 

aussi, par solidarité.  

Mais c’est bien la stupeur qui nous frappe et nous prend à la gorge… 

4 « Choc des photos » le lendemain 21 Octobre 2015. 

Tellement que dès le lendemain, nous nous précipitons à Radonvilliers (27 km) par un temps très brumeux, pluvieux et 

froid.  Et là, le choc des yeux, immortalisé par quelques photos. 

Pour en savoir plus, nous nous mettons en chasse de Monsieur le maire de Radonvilliers et Conseiller Départemental.  

En arpentant ses rues, nous allons découvrir un charmant Village malheureusement défiguré, par son sous-répartiteur 

_ à faire frémir les amoureux des beaux villages. Balafré : oui Radonvilliers l’est sans doute maintenant.   

Mais nous pouvons lui envier son DSLAM car c’est ainsi que s’appelle cet affreux monument dont on ne 

comprend pas une implantation aussi désastreuse (?).  

Ainsi : 



1- nous avons rencontré Monsieur Le 1er adjoint : il nous confirme ce que nous avons vu et nous met sur le 

chemin de la maison du maire, 

2- nous avons rencontré Monsieur le Maire : 

Oh ! surprise, ce n’est pas la personne attendue : Monsieur Le Conseiller Départemental a rendu son 

écharpe en Avril 2015 pour cause de Cumul des Mandats 

Et nous informons Monsieur Le maire que tous les sites officiels consultés ne sont pas à jour, plus 

de 6 mois après : cf. la photo ci-dessous. 

Outre la confirmation des propos de son adjoint, il nous encourage à consulter Monsieur Le Conseiller 

Départemental très actif sur le sujet, 

3- nous n’avons pas rencontré Monsieur Le Conseiller Départemental qui habite en face de la mairie à côté de 

son « Trophée Sous-répartiteur » un tantinet ostentatoire : ce jour-là, il n’est pas aue village mais en rendez-

vous à la Préfecture. 

 



5 Incompréhension, Incrédulité, Naïveté : 22 Octobre 2015. 

Mais alors !  

Quid de cette « interdiction bouclier de 30 dB » dont le Conseil Départemental fait 

grand usage : 

 « notamment pout couper court aux réclamations insistantes de certains déçus de son département ». 

 

 

 

La situation de Radonvilliers est tellement ressemblante à celle de Dampierre qu’il est peut-être encore temps : les 

travaux sur Jasseines n’ont lieu qu’en 2016. 

Jasseines/ Dampierre c’est comme Dienville/Radonvilliers 

 

 

Vite, nous nous informons auprès de la source technique la plus éminente du projet Haut-Débit de L’Aube :  



 



6 Une semaine plus tard 29 Octobre 2015 7h 41 toujours pas réponse : Notre Source serait-elle 

embarrassée à nous répondre ?  Alors, donc, nous nous adressons aux « politiques »... 

 

 

 

 



7 Trois Minutes plus tard 29 Octobre 2015 7h 44 : réponse du 1er Interlocuteur 

Sic « je n ai pas pensé qu il fallait donné une réponse si vite ! je pense que vous pouvez comprendre que de 

nombreux dossiers sont en cours …et que vos interrogations doivent etre verifiées 

Permettez moi de vous dire que je trouve votre démarche surprenante ! » 

 

Nous sommes toujours prêts à toutes les compréhensions du Monde. Mais nos interlocuteurs sollicités à l’assourdissant 

silence nous comprennent-ils : Eux ?  

Nous : de simples citoyens en interrogation. 

Et chez qui, l’amertume monter d’un grand cran. 

 

 

 

 

 



8 Une amertume qui se transforme en quelque chose d’autre. 

 

Car Le Conseil Départemental a fait disparaître la preuve du délit.  

Pourquoi ? 

 

 

  



9 Pourquoi Le Conseil Départemental se prête-t-il à un tel jeu. ? 

Pourquoi Le Conseil Départemental méprise-il tant une démarche de citoyens jusqu’à présent toujours 

respectueuse (pour combien de temps encore ?)  

 

 Car ce même jour, le 29 Octobre 2015, Radonvilliers était encore 

exclu, « interdit » du projet haut-débit encours.  

 

 

 

  



10 Conclusion ? En partie sous forme de commentaires de la réponse (cf tableau 7) :  

sic « je pense que vous pouvez comprendre que de nombreux dossiers sont en cours … » :  

Nous comprenons… nous comprenons,  

D’autant que s’est ajoutée, en urgence, une tâche (imprévue) d’une maintenance informatique :  

« Gommer la preuve que d’aucun ne saurait voir ». 

sic « et que vos interrogations doivent etre verifiées » :  

Il faut toujours vérifier.  Pensez-vous, lecteur, que nous nous ne vérifions pas ? 

sic « Permettez moi de vous dire que je trouve votre démarche surprenante ! » :  

Qu’en pensez-vous cher lecteur ?  

 

Le Village de Radonvilliers a toute notre sympathie et nous nous réjouissons avec ses habitants que leur village ait su si 

bien manœuvrer. Nous saluons, aussi avec le même enthousiasme Monsieur Le Conseiller Départemental et Maire de 

l’époque avec deux ovations d’admiration : 

Dans un rayon de 27 km autour de chez-nous, il existe un Maire d’un « Petit Village » qui a compris l’extrême 

importance stratégique pour sa commune de s’équiper au plus tôt des meilleurs moyens numériques : lucidité, 

opportunité, pertinence, toutes qualités non identifiées chez-nous à ce jour. 

Qui plus est, ce Monsieur que je salue, est à l’âge des cheveux blancs comme nous : preuve consolante que les 

sexagénaires ne sont pas « Génération perdue pour le Numérique » même en Champagne Pouilleuse : mais peut 

être que Radonvilliers ne se reconnaît pas au Pays des Pouilleux. 

 

Signez notre pétition.  


